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Sète, cité maritime de caractère  

 

 

 

 
 

OFFICE DE TOURISME DE SETE 
Comité de direction du 22 novembre 2019 

 

 

Compte-rendu  

 
Le 22 novembre 2019, le Comité de Direction de l’Office de Tourisme de Sète s’est réuni en session 
ordinaire à 12h30 à l’Office de tourisme, 60 grand’rue Mario Roustan, 34200 SETE, sous la Présidence de 
Madame Marie de la Forest. 
 

MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION 
 
TITULAIRES PRÉSENTS (10) : Mesdames Marie de la Forest, Corinne Mosler, Christelle Espinasse, Valérie 
Carrasco, Christine Cegarra, Messieurs Gérard Castan, Jean-Marie Taillade, Rolland Gener, Jean-Pierre 
Simonnet, Michael Sebbane 
SUPPLEANTS PRÉSENTS (5) : Mesdames Jocelyne Gizardin, Anne-Marie Guittard, Messieurs Michel 
Bodart, Jean-Pierre Lafalla, Guillaume Hamel 
-  dont votants (4) : Mesdames Jocelyne Gizardin, Anne-Marie Guittard, Messieurs Michel Bodart,  
Guillaume Hamel 
 

TOTAL DE VOTANTS (14)  
 
La date du comité de direction a été communiquée le 23 octobre par mail. La convocation, l’ordre du 
jour, les rapports de séance et de débat d’orientation budgétaire ont été adressés aux membres le 15 
octobre 2019.  
 
Marie de la Forest, présidente de l’Office de tourisme, souhaite la bienvenue aux membres présents, 
ouvre la séance à 12h40 et propose de présenter les délibérations. 
 
I – Délibérations 

 
1 –  Approbation du compte-rendu du comité de direction du 4 octobre 2019 :  

Le compte-rendu, joint à la convocation, a été adressé préalablement à chaque membre.  
 
La présidente propose aux membres de se prononcer. Aucune remarque n’étant émise, elle les 
invite à approuver le compte-rendu du dernier comité de direction.  
La délibération est votée à l’unanimité - 14 voix pour 
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2 –  Présentation du rapport d’orientation budgétaire et débat  
La présidente, à l’appui du rapport d’orientation budgétaire expose les grandes lignes qui 
permettront d’élaborer le budget primitif 2020. Le budget global est estimé à 2 783 475 € dont 
2 741 775 € pour la section de fonctionnement et 41 700 € pour la section d’investissement. 
Concernant les recettes, le reversement de la taxe de séjour est relevé de 30 000 € et représente 
ainsi 22,6% du budget de fonctionnement.  
Sur le secteur des ventes boutique, billetterie et prestations, une progression de 111% est 
constatée, soit 345 851 €. Elle s’explique par la réouverture du Spoon avec la vente des produits 
dérivés DNA et la vente de forfaits pour groupes et notamment les produits Escale à Sète. 
La vente pour le compte de tiers progresse de 200 000 €, ce qui correspond à la billetterie Escale à 
Sète, mise en place tous les deux ans. Les commissions à percevoir progressent également de 
18 000 € avec la billetterie Escale à Sète. 
Le chiffre d’affaires global passe ainsi de 761 450 € en 2019 à 1 342 301 € en 2020. 
Compte tenu du financement propre qui est en évolution constante, des marges qui peuvent être 
dégagées et de l’optimisation de la taxe de séjour, la subvention de la Ville a été baissée de 50 000 
€ et passe à 680 000 € en 2020. 
Les dépenses de fonctionnement progressent quant à elles de 437 153 €. Si l’on déduit le 
reversement de la billetterie Escale à Sète et les achats pour le Spoon, la progression n’est plus 
que de 13 653 €. 
Les charges de personnel augmentent de 148 082 €. Elles seront couvertes par de nouvelles 
recettes et permettront de recruter le personnel pour le Spoon, de renforcer l’accueil et des 
postes stratégiques pour la promotion touristique. 
Les charges du personnel mutualisé avec l’Office de tourisme intercommunal Sète Archipel de 
Thau Méditerranée sont estimées à 68 676 € contre 41 500 € au BP 2019 mais elles ont été 
réévaluées en cours d’année par une DM. 
Globalement, les charges de personnel sont estimées à  1 326 000 € pour 2020. 
Les dépenses d’investissement sont estimées à 41 700 €, elles sont financées par les dotations aux 
amortissements. L’Office ne recourt pas à l’emprunt et n’a pas de dettes antérieures. 
 
Le rapport étant présenté, la présidente invite les membres du comité de direction à en débattre. 
Madame Carrasco demande, si les éléments déclarés sur l’honneur sont vérifiés lorsqu’un 
hébergeur enregistre son logement. La directrice confirme que cela n’est pas fait 
systématiquement et que cela n’est pas du ressort de l’Office de tourisme, ce que confirme 
Monsieur Bodart. 
Monsieur Gener souhaite savoir comment sont estimées les recettes de la taxe de séjour. 
Tiphaine Collet, la directrice, explique que l’on prend en compte les recettes réalisées de 2019 
auxquelles on ajoute les estimations des déclarations non encore reçues et notamment celles de 
plateformes de réservation. Cette estimation est encore complexe cette année, du fait que les 
principales plateformes n’encaissent et ne reversent la taxe de séjour que depuis juillet 2018. Elles 
ne déclareront les recettes qu’en décembre pour 2019, pour la première année complète. 
 
La présidente propose d’élaborer le budget primitif sur les bases présentées et demande 
l’approbation du rapport d’orientation budgétaire 
 
La délibération est votée à l’unanimité –    14 voix pour 
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3 - Convention de mutualisation des service établie avec l’Office de tourisme 
intercommunal Archipel de Thau 
 

Comme en  2019 et selon l’article L.5721-9 du CGCT, une convention de mutualisation de services 
est proposée avec l’Office de tourisme intercommunal Archipel de Thau. 

Elle a pour objectif de rationaliser les moyens entre organismes de même nature intervenant sur 
le territoire de l’agglopôle. 

La convention liste le personnel qui sera mutualisé et dont les charges devront être remboursées 
par l’OTI. Ces remboursements sont estimés à 5 723 € par mois et à 68 686 € pour l’année. 
 
Monsieur Gener demande si les Offices de tourisme de Balaruc-les-Bains ou de Frontignan étaient 
également concernés par cette mutualisation. Tiphaine Collet précise qu’ils ne l’ont pas souhaité, 
compte tenu qu’ils travaillent à flux tendu et qu’ils n’étaient pas en mesure de libérer du 
personnel. 
 
La présidente propose d’approuver la souscription de la convention de mutualisation établie entre 
l'office de tourisme intercommunal "Sète Archipel de Thau Méditerranée " et l'office de tourisme 
de Sète. 
 
La délibération est votée à l’unanimité –    14 voix pour 

 
 

4 - Création d’un poste pour un contrat à durée indéterminée – conseiller en séjour 
 
La présidente propose de créer un nouveau poste de conseiller en séjour en contrat à durée 
indéterminée. Ce poste ayant été jusqu’à présent couvert par des CDD successifs permettra 
notamment d’éviter de payer des charges liées à la précarité. 
 
Le poste à créer est fixé à l’indice 1370, échelon 1.1 de la grille de qualification des employés 
selon la convention collective nationale des organismes du tourisme à laquelle est assujetti 
l’Office de Tourisme pour le personnel de droit privé. 
Selon les mêmes recommandations ou exigences de la convention collective, l’agent bénéficiera 
des mêmes conditions que pour l’ensemble du personnel de l’Office de Tourisme. L’ancienneté 
sera prise en compte pour la durée du contrat ou des contrats de travail souscrits préalablement 
avec l’Office de Tourisme de Sète. 
 
Marie de la Forest explique que depuis plusieurs années nous avions recourt à des contrats à 
durée déterminés de 11 ou 12 mois et que les CDD de plus de 8 mois obligent à verser une prime 
de précarité de 10%, un recrutement en CDI s’avère de ce fait plus économique.  
 
La présidente invite au vote pour approuver la création d’un poste de conseiller en séjour et à 
autoriser la directrice à recruter le personnel en contrat à durée indéterminée.  
 
- La délibération est votée à l’unanimité -    14 voix pour 
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5 - Attribution de l’indemnité au comptable pour l’exercice 2019 
  

L’Office de tourisme, établissement public industriel et commercial, est soumis aux règles de la 
comptabilité publique. 
 
Le comptable du Trésor exerçant les fonctions de receveur municipal, est autorisé à fournir à la 
collectivité territoriale et ses établissements publics locaux, des prestations de conseil et 
d'assistance notamment en matière budgétaire et comptable.  
 
Elles donnent lieu au versement, par la collectivité ou l'établissement public intéressé, d'une 
indemnité dite « indemnité de conseil ».  

 
Ceci étant exposé, la présidente demande aux membres d’autoriser l’attribution de l’indemnité de 
conseil au taux maximum à Monsieur Gérard Foncelle, Trésorier principal, pour un montant de 
498,96 € brut, correspondant à 11 mois d’exercice. 
 
La présidente remerciera le trésorier en sa présence lors d’un autre comité et propose de passer 
au vote : 
 
- la délibération est votée à l’unanimité  -  14 voix pour 
 

 
6 - Cadeau de fin d’année destiné au personnel – chèque cadeau – commerce local 

  
L’Office de Tourisme prévoit depuis 2005 un cadeau de fin d’année destiné aux membres du 
personnel. 
Il est proposé de remettre à chaque agent et stagiaire de longue durée un bon cadeau d’une 
valeur de 80€ TTC, à valoir dans un commerce de la commune. La valeur a été relevée de 10 € par 
rapport à celle appliquée depuis une dizaine d’années. 
 
La présidente propose d’approuver l’attribution d’un chèque cadeau au personnel de l’Office de 
tourisme pour une dépense globale de 1 920€ et correspondant à 24 agents. 

 
- la délibération est votée à l’unanimité  -   14 voix pour 
 

 
7 - Décisions prises par la directrice dans le cadre de sa délégation de compétence 

La présidente invite les membres à apporter leurs observations sur le tableau des décisions 
adressé préalablement avec la convocation. Les membres ne sollicitent pas d’explications 
supplémentaires. 
 

8  -  Questions diverses 
Corinne Mosler s’interroge sur l’article publié par Midi Libre et demande pourquoi les croisières 
Pullmantur ne seront pas reconduites en 2020. Elles sont composées majoritairement d’espagnols  
et accueillent 3000 passagers par escale. 
Monsieur Hamel, animateur du Club croisières, explique que les compagnies modifient 
généralement leurs circuits tous les trois ans. Pullmantour accostera à Marseille à partir de 
l’année prochaine. 
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Madame Guittard s’offusque du mauvais accueil réservé à cette clientèle un peu plus modeste 
que celle habituellement accueillie lors des escales. D’autres membres indiquent que le 
comportement de certains croisiéristes pouvait créer des animosités mais que cela n’excusait en 
rien le manque de politesse de la part de commerçants.  
Les questions s’orientent ensuite sur la pollution, Monsieur Hamel confirme que l’année 
prochaine les normes de pollution atmosphériques passeront de 3,5 à 0,5 du taux maximal de 
soufre dans le carburant utilisé. Ensuite, d’ici 2023, la Région équipera les quais pour que les 
paquebots puissent se brancher et la taxation se fera selon le niveau de classement relatif à 
l’environnement. Ainsi les navires les moins polluants paieront une taxe moins élevée. 
 
La présidente demande aux membres s’ils souhaitent poser d’autres questions, les remercie pour 
leur présence, les invite à signer les documents et à rejoindre le buffet pour un moment de 
convivialité.  
 
La séance est levée à 13 heures. 
 
Sète, le 22 novembre 2019                            Tiphaine COLLET – Directrice 

 

   
          

                  
 


